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A R R E ST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U RO I,
Qui furfeoit à l'examen & vérication des dettes d la

Marine &k des Colonies, autres que di Canada.

Du 28 Novembre 1761.

Extrait dde Regfres d Confeil d'État.

L E ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil ,île réfidtat
des opérations faites par les Commiffaires nomnés par arrêt

de fondit Confeil du 1 5 odobre 1758, & arrêtsfubféquens,
pour procëder à l'examen & vérification des dettesde la Marine
& des Colonies Sa Majeflé auroit reconnu que prefque tous
les créanciers de France & des Colonies fe fer<ient conformés
aux difpofitions dudit arrêt, en remettant au griffe de la Com-
mifion les titres de leurs créances, dont la plufpart auroient
été examinés & vérifiés avec la plus grande attention, par les



Commiffaires nommés par ledit artét, tà 'exception desper-,
,fonnes avec lefquelles ilauroit été côntraaé dans le Canada,
pour le fervice de Sa Majeffé,. lefquelles ne fe feroient point
préfentées ni par elles ni pari procureurs, de manière que leurs
créances feroient reflées fans examen ni vérification: 'Et Sa
Majeflé confidérant que le principal objet qu'Elle auroit eu en
vûe, fe trouve rempli quant aux créances contradées dans le
royauie & aux colonies, autres que le Canada, par le rapport
qui lui auroit été fait fucceffivement dès titres qui lesý eonfatent;
& que le délai qu'exigeroitl'exanien de celles qui peuvent relier
de la' même nature', retarderoit trop long - temps l'exécution
des arrangemens que Sa Majeflé fe propofe de prendre pour
leur acquittement, fur-tout s'il falloit attendre l'examen & la
vérification des créances contradées dans le Canada, pour
raifon defquelles il ne feroit pas jufte de faire languir.plus long-
temps les premiers qui fe font mis en règle , en attendant
ceux qui n'ont encore fait aucune produdion. A quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport; LE ROI ÉTANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne qu'iLfera furfis en ladite Comm iffion,
à l'examen & vérification des dettes de la Marine & des Co-
lonies, ordonnés par arrêt de fon Confeil du 15 otobre 1758,
en tout ce qui concerne lefdites dettes contradées pour le
fervice de Sa Majeflé, foit dans le royaume , foit dans les
colonies, autres que le Canada; qu'en conféquence, le fleur
Chappuis Greffier de ladite Commilion, fera tenu de remettre
à tqus les créanciers, leurs mémoires, titres & pièces produites
en ladite Commifßion. Veut Sa Majeflé que lefdits créanciers
foient payés du montant de leurs créances,.tant de celles qui
font liquidées que de celles qui, n'auroient pû l'être;-favoir,
de celles liquidées, fuivant les arrêts de liquidation-, fauf à tenir
compte aux créanciers des pertes qu'ils pourroient avoir faites
fur le montant defdites créances, par le retard de payement;
& qu'à l'égard du reflant des créances qui n'auroient pas été
fiquidées, elles feront acquittées concurremment avec celles qui
l'ont été; fur la repréfentation des' titres defdites créances, & en
conféquence- des ordonnances .des litendans & Ordonnateurs
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de la Marine & des Colonies, qui feront par eux expédiées
en la manière ordinaire, fur les fonds qui feroit -à cet effet
deflinés par Sa Maieflé, & remis aux Tréforieri généraix de
la Marine & des Colonies. Ordonne en outre Sa Majefté que
ledit arrêt du 15 odobre 1758, fôrtira fon plein & entier effèt,
,en ce qui regarde les dettes de la Marine & des Colonies,
contradées dans le Canada , lefquelles feront examinées & véri-
fiées par les Commiffaires nommés par ledit arrêt. Veut Sa
Ma>efté que les créanciers qui feiont dans le cas, fe conforment
aux difpofitions dudit arrêt & arrêts fubféquens , dans fix mois
pour tout délai. Enjoint Sa Majefté auxdits fleurs Cotmitffaires
& aux fieurs Intendans de la Marine & des Colonies, de tenir
la -main chacun en ce'qui les concerne, à l'exécution du
préfent arrêt, qui fera publié & affiçhé par-tout où befoin fera.
FAITau Confeil d'État du Roi ,Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt-huit novembre mil fept cent foixante -un.

Jigné L£ Duc DE CRoISEUL.

DE L'IMPRIMERIE ROYALE 176A PARIS,


